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Arrêté fixant la composition du jury des concours pour le recrutement d’assistants de 
service social des administrations de l’État pour les services et établissements publics 

relevant des ministres chargés 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche 

 

ACADÉMIE DE LILLE - SESSION 2023 

LA RECTRICE DE RÉGION ACADÉMIQUE DES HAUTS-DE-FRANCE 
LA RECTRICE DE L’ACADÉMIE DE LILLE 

CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 
 

 
Vu La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires ; ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ; 

Vu Le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la fonction publique de l'État ; 

Vu Le décret n°2017-1051 du 10 mai 2017 portant statut particulier du corps interministériel des assistants de service social des 
administrations de l’État ; 

Vu L'arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'Éducation nationale aux recteurs d'académie 
en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministère 
chargé de l'Éducation nationale ; 

Vu L'arrêté du 28 février 2013 fixant les modalités et la nature de l'épreuve des concours externe et interne de recrutement d'assistants de 
service social des administrations de l'État ; 

Vu L'arrêté du 18 mars 2013 fixant les conditions d'organisation des concours ainsi que la composition et le fonctionnement du jury pour le 
recrutement des assistants de service social des administrations de l'État pour les services et établissements publics relevant des 
ministres chargés de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu L'arrêté 2017-004 du 20 juillet 2017 portant création du service inter académique des concours administratifs, techniques, sociaux et de 
santé ; 

Vu L’arrêté du 11 octobre 2018 fixant les modalités et la nature de l’épreuve des concours externe et interne de recrutement d’assistants 
de service social des administrations de l’État ; 

Vu L’arrêté du 6 février 2023 autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture de concours pour le recrutement d’assistants de service social 
des administrations de l’État pour les services et établissements publics relevant des ministres chargés de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu Les propositions de la présidente de jury ; 

 

ARRÊTE 
 

 

Article 1 : Le jury du recrutement d'assistants de service social des administrations de l'État pour les services et 
établissements publics relevant des ministres chargés de l'éducation nationale et de l'enseignement 
supérieur et de la recherche par voies externe et interne est constitué comme suit : 

 

Présidente 

Madame Céline LOUIS-SCHUMAN DSDEN de l’Oise (60) 
Secrétaire générale 
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Vice-président 

Monsieur Ludovic DENIAU Université d’d’Arras (62) 
Directeur des ressources humaines 

Membres du jury  

Monsieur Laurent BOISSELIER Collège George Sand de Beauvais (60) 
Attaché d’administration de l’État 

Monsieur Cédric CARDOSO Lycée Julie Daubié de Laon (02) 
Personnel de direction 

Madame Nadia CARPENTIER DSDEN de l’Oise (60) 
Conseillère technique de service social 

Madame Isabelle CORBEAUX DSDEN de l’Aisne (02) 
Assistante de service social 

Monsieur Christophe DESAINT Collège Les Frères le Nain de Laon (02) 
Personnel de direction 

Monsieur Éric DHALLEINE Collège Jean Rostand de Doullens (80) 
Personnel de direction 

Madame Christèle DINGEON Rectorat d'Amiens (80) 
Conseillère technique de service social 

Madame Stéphanie DISSAUX DSDEN de l’Oise (60) 
Assistante de service social 

Madame Claire EVRARD Lycée Pierre Méchain de Laon (02) 
Attachée principale d’administration de l’État 

Madame Audrey FOUBET DSDEN de l’Oise (60) 
Assistante de service social  

Madame Pascale FREVILLE DSDEN de l’Oise (60) 
Conseillère technique de service social 

Madame Florence GALLEMAND Collège Gaston Boucourt de Roisel (80) 
Personnel de direction 

Madame Claire GENAND DSDEN de l’Aisne (02) 
Assistante de service social 

Madame Vanessa GREDE DSDEN de l’Oise (60) 
Assistante de service social 

Madame Elodie GUINTINI DSDEN de l’Aisne (02) 
Conseillère technique de service social 

Madame Céline JORAND DSDEN de l’Aisne (02) 
Assistante de service social 

Madame Aurélie LAGRANGE-HUGE DSDEN de l’Aisne (02) 
Conseillère technique de service social 

Madame Véronique LAHI-ROGLET Lycée des métiers Château Potel de la Ferté Milon (02) 
Personnel de direction 

Madame Florence LAVENANT DSDEN de l’Aisne (02) 
Conseillère technique de service social 

Monsieur Guy-Roger MEITINGER Lycée Boucher de Perthes d’Abbeville (80) 
Personnel de direction 

Madame Cécile MOREAUX Lycée Léonard de Vinci de Soissons (02) 
Assistante de service social 

Madame Marie-Yvonne MUSANABERA CROUS d’Amiens (80) 
Conseillère technique de service social 

Monsieur Hervé PROT-CHARLES Collège Jacques Yves Cousteau de Breuil-le-vert (60) 
Personnel de direction 
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Monsieur Pierre TREVISAN Lycée Paul Langevin de Beauvais (60) 
Personnel de direction 

 

 
Article 2 :  Madame la responsable du service interacadémique des concours administratifs, techniques, sociaux et 

de santé est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Lille, le 13 février 2023 

 
 

Valérie CABUIL 
 


